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La Cour européenne des droits de l’homme prend des mesures exceptionnelles

Face à la crise sanitaire mondiale sans précédent et pour tenir compte des décisions des autorités 
françaises et de celles du Conseil de l’Europe, la Cour européenne des droits de l’homme a décidé de 
prendre un certain nombre de mesures exceptionnelles. 

Les activités essentielles de la Cour seront, en principe, assurées et, en particulier, le traitement des 
affaires prioritaires. A cette fin, le télétravail a été généralisé au sein de la Cour pour lui permettre 
d’assurer la continuité de sa tâche. 

Des procédures ont été mises en place pour que les demandes urgentes de mesures provisoires en 
application de l’article 39 du règlement de la Cour, qui ne s’appliquent que lorsqu’il y a un risque 
imminent de dommage irréparable, puissent être examinées. 

Le bâtiment de la Cour européenne des droits de l’homme n’est plus accessible au public et les 
audiences prévues en mars et en avril n’auront pas lieu. Des décisions à leur égard seront prises 
ultérieurement.  

Le délai de 6 mois pour introduire une requête, prévu par l’article 35 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, est suspendu à titre exceptionnel pour une période d’un mois à compter du 
lundi 16 mars 2020. 

Tous les délais impartis dans les procédures pendantes sont suspendus pendant une période d’un 
mois à compter du lundi 16 mars 2020. 

Ces modalités de fonctionnement seront réexaminées constamment, en fonction de l’évolution de la 
situation sanitaire, afin d’assurer la continuité de la Cour dans le respect de la réglementation 
adoptée par l’État hôte.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int. Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : 
www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_CEDH.

Contacts pour la presse
Les journalistes peuvent continuer à contacter l’unité de la presse via  echrpress@echr.coe.int 

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les Etats membres du 
Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme de 1950.
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